
Syndicat Intercommunal des Technologies
de l'Information pour les Villes

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
 

Séance du vendredi 23 mai 2025

 N° CS_2025_05_8
Objet : COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 - BUDGET ANNEXE
Date de convocation : lundi 12 mai 2025
Date d'affichage du compte-rendu complet : lundi 26 mai 2025
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  VIOLLET  Alain,Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur
DUGUA  Axel,Monsieur  MERMOURI  Azdine,Monsieur  SOW  Abdoulaye,Madame  VILLEDIEU
Florence
Étaient absents ou excusés et ayant donné pouvoir (Titulaires ou Suppléants) :
Monsieur MAILLET Eric (donnant pouvoir à Monsieur VIOLLET Alain)
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur  GUICHARD  Rhida,Monsieur  MOULIN  Guillaume,Monsieur  BONY  Vincent,Monsieur
RAPP Florian,Monsieur BON Gaël,Monsieur ELIEN Thierry
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Le vote sur le CFU constitue l’arrêté des comptes au sens de l’article L.1612-12 du code général
des collectivités territoriales (CGCT).

a) Le CFU est soumis au vote de l’assemblée délibérante par le maire ou le président,
selon un calendrier  et  des  modalités  comparables  à  celles en vigueur  pour  le  compte
administratif. 
Ainsi :

• le CFU de l’exercice N doit être voté au plus tard le 30 juin N+1 ;
•  le  CFU est  arrêté  si  une majorité  des  voix  ne s’est  pas  dégagée contre  son
adoption.
Seuls sont à prendre en compte les suffrages exprimés ;
• l’assemblée délibérante élit son président pour la séance au cours de laquelle le
CFU est soumis au vote. Le maire ou le président de l’assemblée délibérante doit
quitter la salle au moment du vote.

b)  Le  CFU à soumettre  au  vote  de l’assemblée  délibérante  est  le  document  commun
définitif comprenant à la fois les données de l’ordonnateur et celles du comptable.

Après avoir pris connaissance de la présentation faite du compte financier unique 2024, lequel
peut se résumer comme suit :
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Après avoir désigné par vote à main levée M. Alain VIOLLET comme président de séance pour
cette délibération ;
M. Pierre Alain Millet, président, se retirant au moment du vote ;

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

7 VOIX POUR
1 NE PREND PAS PART AU VOTE

DÉCIDE

• de valider le compte financier unique présenté pour l’exercice 2024.
• d’arrêter les résultats définitifs tels que résumé ci-dessus.
• d’affecter définitivement 36 403.28 € au financement de la section de fonctionnement 2025

et 79 535.57 € à la section d’investissement 2025.
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Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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